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DECISION 

 

1. As I find the decision under appeal to have been 

final, leave to appeal is not required. 

 

 

2. In the event leave to appeal had been required, I 

would have granted leave. 

 

3. The motion to extend time to appeal is allowed. 

The Notice of Appeal shall be filed and served by 

October 7, 2013. 

 

 

4. The motion for a stay of execution of the 

decision of Madam Justice Robichaud, dated 

August 14, 2013, pending the disposition of the 

appeal, is allowed. 

 

5. Costs are left to be determined by the panel 

assigned to hear the appeal. 

 

 

 

 DÉCISION 

 

La motion en suspension de l’exécution de 

_____________________, jusqu’à ce qu’une 

décision soit rendue en appel, est accueillie. La 

question des dépens sera tranchée par la formation 

qui sera désignée pour entendre l’appel. 

 

 DÉCISION 

 

1. Étant donné que j’ai conclu que la décision dont 

appel était définitive, l’autorisation d’interjeter 

appel n’est pas nécessaire. 

 

2. Au cas où l’autorisation d’interjeter appel aurait 

été nécessaire, je l’aurais accordée. 

 

3. La motion en prolongation du délai imparti pour 

interjeter appel est accueillie. L’avis d’appel doit 

être déposé et signifié au plus tard le 7 octobre 

2013. 

 

4.  La motion en suspension de l’exécution de la 

décision de madame la juge Robichaud datée du 14 

août 2013, en attendant la décision de l’appel, est 

accueillie. 

 

5.   La question des dépens sera tranchée par la 

formation de juges saisie de l’appel. 

 

 

 

 
 


